FONCTIONNEMENT ET MISSIONS DE L’ÉQUIPE D’ANIMATION PASTORALE (EAP)
1. Objet du document
Le présent document a pour objet de définir le cadre de fonctionnement, les missions et les modalités d’organisation de l’Équipe d’Animation Pastorale (EAP) de la paroisse Saint François de Sales – Val Vanoise.
Il vise à clarifier les responsabilités de l’EAP et à favoriser une action pastorale cohérente, partagée et anticipée.
2. Finalités de l’EAP
L’EAP a pour mission principale de participer à la réflexion, à l’animation et au suivi de la vie pastorale de la paroisse, en lien avec le curé et les acteurs paroissiaux.
Elle agit dans une logique de discernement, de coordination et de délégation, et non d’exécution directe de l’ensemble des actions pastorales.
3. Missions de l’EAP
Les missions de l’EAP s’articulent autour des axes suivants :
3.1 Réflexion et suivi pastoral
· assurer une réflexion continue sur la pastorale paroissiale ;
· anticiper et accompagner les décisions pastorales ;
· participer à l’évaluation régulière des actions menées.
3.2 Mobilisation et accompagnement des acteurs
· veiller à ce que chaque paroissien ou paroissienne puisse trouver sa place dans la vie de la paroisse ;
· favoriser la délégation des missions et la mobilisation des acteurs ;
· accompagner les personnes engagées sans se substituer à elles.
3.3 Circulation de l’information
· garantir la transmission des informations nécessaires à la vie paroissiale ;
· veiller à la bonne circulation de l’information par des moyens adaptés (annonces lors des messes, envoi des procès-verbaux de l’EAP, autres supports de communication).
3.4 Convocation et coordination des instances
· convoquer les assemblées et instances nécessaires à la vie de la paroisse (Assemblée des chrétiens, Conseil économique, pôle « Fraternité », pôle « Annonce de la foi », etc.) ;
· permettre le bon fonctionnement de ces instances, sans obligation pour l’EAP d’en assurer systématiquement l’animation.

4. Dispositions finales
Le présent document constitue un cadre de référence pour l’action de l’EAP.
Il peut être adapté ou complété en fonction des orientations et des besoins pastoraux de la paroisse.
